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Al se rend au Niger

UNE delegation d'AI s'esi rendue

en Republique du Niger en tevrier

1991. Ses memhres ont discute

avec des ministres des preoccupa-




tions de ['organisation. dont la

detention politique. la torture et

les executions extrajudiciaires.

Les delegues ont aussi recueilli

des renseignements stir les \ Iola-




now, des drons de I 'homme coin-




nnses en inai 1990 dans la region

de Tchin-Taharaden apres une

attaque des hatiments ofticicls par

des Tuareg. De nomhreux ruareg


ont ete arretes. dont certams pour-




ralent etre des prisonmers &opi-




nion. Al avail ete informee &exe-




cutions extratudiciaires et &tin

recours tres repandu a la torture.

entrainant tres souvent la mon.

Les ininistres qui ow recu les

representants d 'AI ont nie que les

forces de securite aient commis des

violations des droits de l'homme

et declare que tous les detenus

avaient participe a des aetes mena-




cant la securite de ['Etat. Peu de

temps avant l'arrivec des delegues.

36 detenus qui n'avaient pas ete

juges ont ete relaches et la dele-




gation a pu rcncontrer quelques-




uns des 44 detenus restant en

prison sans avoir ete juges.

BELIZE

Enquête sur un
cas de torture
FE premier ministrc. George
Price, a nomme une Commission
d'enquete en reponse aux ques-
tions provenant &Al et d'autres
sources sur le sort de Luis Arturo
Arevalo, un guatemalteque qui
aurait ete torture par les forces  de
securité het iziennes a la fin octo-
bre 1990. II aurait ete ensuite
déporté au Guatemala on 1 y  avait
des raisons de croire qu'il pour-
rait etre victime d'autres viola-
tions. Le Premier Ministre a écrit

ceux qui s'étaient enquis de
l'affaire en leur indiquant le man-
dat de la Commission et en leur
promettant de les informer du
resultat de l'enquete.

Al s'intéresse aussi au cas de
trois Béliziens condamnes a mort
en 1990 pour meurtre, qui ont
beneficié de nouveaux proces en
février au motif, pour deux d'entre
eux, qu'ils avaient fait leur decla-
ration apres avoir été battus par la
police. La dernière execution pra-
tiquée au Belize date de 1985.[I:

LE nombre &informations signa-
lant des deces resultant de la tor-
ture dans les commissariats de
police tures augmentc sensible-
ment. Neuf de  ces  cas ont ete
signales a Al depuis le 25 noveni-
hre 1990.

Birtan Altunhas, etudiant en
medecine a l'Universite Hacettepe
&Ankara. a ete amene a la sec-
tion politique de la police
d 'Ankara le 9 jam icr 1991. Les
autorites ont dit le soupconner de
complicite dans un meurtre poli-
tique. Il est mort le 16 janvier
l'hOpital militaire de Gfilhanc.

Murat Böhrek, etudiant détenu
en meme temps, a dit avoir
entendu, pendant quatre jours et
quatre nuns, les cris et vocifera-
tions de Birtan Altunha et l'avoir
vu nu, force de courir d'un poli-
cier a un autre, méthode hien con-
nue pour attenuer les traces de
coups sur la plante des pieds.

Une autopsie a ete pratiquée lc
jour de la mort de Birtan Altun-
has mais, deux mois apres, les
résultats n'en avaient pas été com-
muniqués a sa famille. Le gouver-
nement a affirme a Al que Birtan
Altunbas était mort d'une
die de coeur causée par la malnu-




trition". II avail entrepris une

greve de la faim depuis son arres-

tation - soit sept jours seulement.
AI pense que les cas de deces

en detention sous la torture re-
sultent directement des infractions
courantes aux procedures  dc
detention prevues par le Code turc
de procedure pelnale (CTP13).

La presence d'un avocat pen-
dant les interrogatoires. requise
par le CTPP. empecherait les
sev ices et protegerait les interets
juridiques des detenus. L'acces
des avocats aux detenus pendant
toute la periode de detention
assure non seulement une garan-
tie contre la torture mais protege
aussi la police contre Li possihi-
lite d'allegations mensongeres de
mauvais traitements.

Le Gouvernement turc continue
d'assurer quc les avocats ont acces
aux detenus, s'appuyant sur des
circulaires emises par le Premier
Ministre en 19/i9 et 1990 pour
reaffirmer  ce  droit. Cependant.
l'acces des avocats n'a etc.'. auto-
rise. que dans huit des 271 cas de
detention par la police et la gen-
darmerie suivis par Al entre aout
1990 et avril 1991. Dans la plu-
part des cas, la torture etait
alleguee.

Turgut Kazan, president du bar-
reau d'Istanbul en mars 1991 a
declare : "Oui, il est vrai que la 


torture se poursuit toujours au
méme rythme. Bien que la Tur-
quie alt signe les conventions
internationales. ricn n'a change.
II n'est pas tenu cornpte de Id err-
culaire du Premier Ministre”.

Al a des exemplaires de docu-
ments Cmanant du parquet de la
Cour de securite de l'Etat
d 'Ankara refusant aux detenus
l'acces aux avocats -en vertu du
principe du secret des
i nterrogatoi res..

liacces aux avocats devient
plus important encore lorsque,
comme en Turquie, la période de
garde a vue est tres longue : aux
termes du CTPP. la garde a vue
est de 15 jours au plus et passe a
30 jours dans les provinces du
sud-est soumises a des pouvoirs
d'exception. Dans la pratique, ces
périodes sont souvent dépassées.

Un exemple recent est le cas
d'Erol Ozpolat, d'Ibrahim
de Cavidan Kocaacar et d'Alp
Aslan, arrétés en février a Ankara
et soupconnés d'avoir participe
un meurtre politique. Ils n'ont pu
voir un avocat et ont été detenus
hien au-dela du délai maximum
legal de 15 jours - ce qui s'est tra-
duit par 29 jours de detention au
secret pour Erol Ozpolat. Tous
disent qu'ils ont  été  tortures.

Enfin lihres : les -Six de Birmingham., retrouvent le gout de la liberte apres 16 ans de prison injustifies. De gau-




che a droite : John Walker, Patrick Hill, Hugh Callaghan. Richard Makennv , Gerard Hunter et William Poo er.

photographies avec ('hris Mullin (au centre). le depute qui a fait campagne pour leur liberation. Cf. page 8.

TURQUIE

Morts en detention



2 
Mai 1991

Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arretés pour leursconvictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leurcouleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconisé le recours a laviolence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle desdroits de l'homme adoptée par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objetd'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.Dans l'intéret des prisonniers, les lettres adressees aux autorités doivent etre redigees entermes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits del'homme, sans aucun parti pris politique. En aucun cas, ii ne faut écrire au prisonnier.

CHINE
Le pere un Dechen :  vicaire general catholique du diocese
de Nanyang, province du Henan, et age de 71 ans, a ete con-
damne en juillet 1982 a 15 ans de prison pour des delfts
contre-revolutionnaires.. 11 est actuellement detenu a la pri-

son provinciale no 3 a Yu Xian, dans le Henan.
Le pere JUi a the arrele une pre- Les autorites seraient prétes a

miere lois vers la fin des relacher lc pere Jin s'il presente
annees 50 avec de nombreux un recours en grace pour des
autres catholiques pour avoir motifs tels que sa mauvaise sante.
proclame leur fidelite au Vatican. II semble que le pere Jin ait refuse
Les arrestations ont suivi la cons- - il est en honne sante malgre son
titution d'une Association patrio- age - et ne soil pas pret a admet-
tique et catholique (APC). tre quelque activite illicite que cc
officielle et independante de soit pour ohtenir sa liberation.
l'Eglise de Rome. destinée a sou- AI continue a recevoir des
mettre les affaires catholiques informations d'arrestation et  de
au contaile du Gouvernement chi- condamnation de catholiques en
nois. Le pere Jin a ete relache en raison de leurs activites dans le
1973 mats sounlis a une stricte cadre de l'Eglise ,,clandestinc».
surveillance. Plusieurs ont the arretes apres une

Le pere Jin a ete arrete de nou- Conference officieuse d'eveques
veau en decembre 1981 lorsque clans la province du Shanxi en
d'autres catholiques. qui avaient noventhrc 1989. Deux irentrc eux
deja purge dc longues peincs de ont ete condamnes a trois ails  de
prison. ont ete arretes pour leur “reeducation par le travail>, et
refus de cooperer avec l'APC. Lc d'autres auraient ete emprisonnes.
pereJin serait non seulement rcste •Priere d'envoyer des lettres
fidele a Rome mais se serait pro- courtoises demandant la liberation
nonce ouvertement contre la poli- du pere Jin  Dechen. a:  M. Tao
tique du gouvernernent en matiere Siju/Ministre de la securite pu-
de contraception et d'avortement. blique/Gonganhu/Dong Chang'anqui contrevenait aux enseigne- Jie/Beijingshi/Repuhlique popu-
ments du Vatican. laire  de  Chine.

TUNISIE
Hamadi Jeha :  51 ans, redacteur d'un journal de Sousse, il
militaire de Tunis le 31 janvier 1991 a un an de prison pour av
l'abolition des tribunaux militaires en Tunisie.

CAMEROUN
Olivier Nwaha Binya'a :  Temoin de Jehovah, il est detenu
sans inculpation ni jugement depuis mai 1984 du fail de ses
convictions religieuses.

au sud-ouest du Cameroun, apres
avoir tenu unc reunion religicuse
sans autorisation.

Des Fll'1110111S de khos a Iion! Cfc
arretes individuellement parce

qu'ils refusaient d'adherer au parti


nouvoir. scul parti politique
,

rise depuis des annees a tOnc-
ier dans le pays. Le gouver-

ucinent du president Paul Biva.
qui est devenu chef de [Etat en
1982. a conserve a legislation qui
interdisait la secte des Temoins de
Jehovah. L'arrestat ion d'au moins
quatrc Temoins  de  Jehovah a ete
signalee en 1988 l'un d'entre eux
a ete rapidemcnt relache ma is on
n'est pas sur quc les autrcs aiclO
aussi ete rclaches plus (and.

Olivier Nvvaha Binya.a csi
detenu a la prison de production
(camp de travail) de Yoko, au
centre du Cameroun. principale-
ment Utilisee pour les prisonniers
politiques et les :iutres detenus
administ rat ifs. Le regime al imen-
taire de la prison est mauvais et
les soins medicaux insuffisants
sa sante s'est deterioree au cours
de ses sept annecs de detention.

Priere (Ecnvoycr (les Imres
courtoises demandant sa liherat ion
immediate, a S.E.  M.  Paul Biv a
President de la Republique
Palais de la PresidencelYaounde,
Cameroun.

Olivier Nwaha Binya'a semble
laire [objet d'un internement
administratif indefini sans aucune
possibilite de contester son empri-
sonnement. Les Ten-loins de Jeho-
vah constituent unc confession
chreticnne qui n'approuve ni ne
preconise lc recours -
LJa persecutiehovah a cor

roun dans les ott, en rai-
son principalement de leur refus
de reconnaitre la souverainete de
[Etat en saluant le drapeau natio-
nal ou en prenant part aux elec-
tions. Lc decret presidentiel  de
1970 interdisant  cc  mouvement a
sans doute the suscite par l'absten-
tion en masse des Temoins de
Jehovah a [occasion d'une elec-
tion presidenticlle. Depuis 1970.
des centaincs de Temoins de Jeho-
vah ont ete detenus jusqda cinq
ans sans inculpation ni jugement.
En 1983. Al a appris la liberation
(Fun groupe de Temoins de Jeho-
vah qui etaient detcnus sans juge-
ment depuis 1978 et. en deccm-
Me 1984. 80 Temoins de Jehovah
au moins ont the arretes ii Limhe.

a eti condamne par le tribunal
oir publie un article demandant

intitule ,Quand seront
aholis les trihunaux militaires qui
font fonction de trihunaux
d'exception ?>, et ecrit par un avo-
cat tunisien a ete publie le 27 octo-
bre 1990 dans  Al-Fajr  (Aube).
journal officiel du groupe is-
lamique non reconnu  Hizb al-
Nahda  (Renaissance).

Hamadi Jehali a the inculpe de

Hamadi Rimli

diffamation d'une institution judi-
claire au titre du Code tunisien  de
la presse.

Aux termes de cc code dc 1975.
l'autorisation prealahle du minis-
tere de 1' interieur est requise pour
la publication de tout journal ou
periodique. Une lois l'autorisation
accordee, le Code de la presse
exige que le premier exemplaire
de chaque numero suit soumis au
ministere de l'interieur qui peut
alors intervenir pour en arrêter la
diffusion. Le numero  d'AI-Fajr
dans lequel paraissait [article a
ete sournis au ministere de [into.-
rieur qui [a apparemment ap-
prouve. Toutefois, le ministere de
la defense a decide de poursuiv re
Hamadi Jebali. Le 8 fevrier 1991.
les autorites tunisiennes ont
ordonne la fermeture du journal
Al-Fqjr  jusqu'a nouvel ordre.

La condamnation c[Hamadi
Jehali a ete confirm& le 6 mars 


199! par la Cour de cassation.
seule cour d'appel pour les
affaires jugees par le tribunal
militaire, qui ne s'intCresse qu'aux
points de droit et non aux faits et
conclusions. n•offrant ainsi
qu•une voic de recours restrcinte.

En octobfe 1990. Hamadi
Jehali, qui est menthre du conscil
executif do  Hizb al-Nalula.  a the
condamne a six mois de prison
avec sursis et a une amende dc
15(X) dinars pour avoir publie.
dans  Al-Fajr  de juin 1990, un ar-
ticle intitule peuple de [Etat
OU Etm du peuple 3. Cette con-
damnation pourrait s'ajouter a la
nouvelle peine d•un an.

Priere d•cnvoyer des lettres
courtoises demandant sa liberation
immediate et inconditionnelle, a :
S.F. M.Zine El Ahidine Ben Ali/
President  de  la Republiciue/Palais
presidentiel /Tunis-Carthage'
Tunisie.1 '

Liberation d'un

prisonnier d'opinion
SALM al-Aliaz, ecrivain ei
journaliste renomme. a ete
!there lc 4 mars sans inculpa-
tion. En novembre 1990 il
avait etc' arrete a [occasion
d'une manifestation  de
temmcs a Rivad contre [inter-
diction a iix femmes de con-
duire. II etait detenu au regime
cellulaire au siege du Service
du renseignement a Riyad et
aurait ete torture.

ll avail deja the arrete en mai
1982 alors qu'il etait redac-
teur en chef du journal  al-
Yanin,  et avait the detenu sans
inculpation ni jugement
jusqu'a sa lihCrat ion a la suite
d'une amnistie a la fin de
1982.:
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A . aura 30 ans ce mois-ci.

Cest aujourd'hui une orga-
nisation internationale qui

compte plus de 1 100 000 mem-
hres. ahonnes et donateurs regu-
liers dans plus de 150 pa)s et ter-
ritoires et plus de 4 200 groupes
AI hénevoles dans 70 pays.

Le fait que les travaux d'Al se
poursuivent depuis 30 ans devrait
constituer non un sujet de satisfac-
tion mais plutnt d'indignation.
Aujourd'hui. plus quc jamais
peut-etre. un mouvernent univer-
se] consacre a la protection des
droits de Ehomme est essentiel.
Rien ne pourrait mieux quc la
guerre du Golfe faire apparaitre
clairement le risque que les vio-
lations continuelles des droits de
Ehomme font courir a un ordre
mondial equitable et stable.

Al ne cesse depuis 30 ans de
faire appel tant aux gouverne-
ments qu'a [Organisation des
Nations Unies pour qu'ils sane-
tionnent de facon constructive et
efficace les violations des droits
de  Ehomme dans toutes les
regions du monde. Nous nous
soinmes notamment preoccupes
du grand nonthre de prisonniers
d'opinion en Union sovietique et
dans d'autres pa)s &Europe
orientale sous les anciens gouver-
nements : des "disparitions— en
masse en Amerique latine : des
executions extrajudiciaires large-
ment pratiquees dans divers pays
africains : des arrestations arhi-
traires et du manque d'equite des
proces en Chine et dans d•autres
pays asiatiques, enfin de Eappli-
cation de plus en plus frequente
de la peine de mort aux Etats-
Unis, parmi d'autres pays, allant
a l'encontre d'une tendance mon-
diale a [abolition de  cc  chatiment.

Au Moyen-Orient, nous avons
cherche pendant des annees a atti-
rer [attention du monde entier sur
la suppression de Eexercice des
droits tOndamentaux en Iraq.
Nous avons signale a plusieurs
reprises les violations flagrantes
perpetrees en Iran et les abus
systematiques intliges aux Pales-
tiniens arretes ou Wes pendant les
troubles en Israel et dans les Ter-
ritoires occupes. Nous sommes
intervenus en taveur des prison-
niers politiques et des victimes de
la torture et de la peine capitale
en Arable saoudite, nous avons
fait campagne contre la torture et
les executions extrajudiciaires en
Syrie et porte a [attention du
public la torture et les "dispari-
tions— au Maroc. Nous avons
aussi publ ie des rapports complets
sur les efforts que nous avons
deployes pour mettre fin a la 


torture et aux arrestations arhi-
traires au Barhein. en Jordanie et
en Egypte. Enfin. nous avons
lance des appels repetes pour le
respect des droits fondamentaux
de Ehomme au Koweit avant [in-
vasion iraquienne.

Alors qu'ils avaient la possihi-
lite de se pencher sur ces pro-
hlemes graves et urgents, les gou-
vernements ont choisi de ne pas
le faire. Toutes tendances poli-
tiques confondues. ils ont choisi
de nc pas prendre en compte la si-
tuation des droits de l'homme
dans les pays ob leurs exportations
touchaient le domaine mil itaire et
celui de la police ou de la secu-
rite. alors clue cette aide pouvait
servir Ii commettre de nouvelles
violations des droits de l'homme.

Adjourd'hui, les gouverne-
ments du monde entier courent le
risque de saboter l'espoir d'une
ere nouvelle pour les droits de
l'homme - un espoir pour lequel
luttent des millions de personnes,
au peril, souvent, de leur vie ou
de leur liberte. Certains gouver-
nements le sabotent par les viola-




tions qu'ils commettent directe-
ment d'autres par la selectivite
avec laquelle ils exercent leur
influence. Meme les gouverne-
ments qui se sont engages a pro-
teger les droits de leurs propres
ressortissants poursuivent d'autres
inter-els qui entrent souvent en
contlit avec leur devoir de de-
fendre les droits de l'homme dans
le monde entier. Part ok. le souci
du respect des droits de l'homme
beneficie ,a court terme de ces
interets propres : le plus souvent
il est victime de l'opportunisme
politique.

C'est pour ces raisons que
[existence d'un mouvernent inon-
dial pour les droits de l'homme.
independant des interets politiques
ct economiques des nations,
demeure tenement necessaire. La
toute premiere contribution a cc
mouvement vient des hommes et
des femmes qui luttent pour
defendre les droits de l'homme
[echelon local et national dans des
pays oil leur violation est quoti-
dienne. Sans leur courage, leur
persistance et leur ressort. Al et 


les autres organisations internatio-
nales seraient souvent mal infor-
inees des ahus : leur lune exige
'appui le plus fenne possible par

dela les frontieres. Lorsqu'il n'est
pas possible de prendre ouverte-
ment position en faveur des droits
de Ehomme, lc mouvement inter-
national doit proclamer les droits
de ceux ii qui Eon ne permet pas
de les  proclamer eux-menics.

AI fait part ie de ce mous ement
depuis sa creation en 1961.
Lorganisation est nee de [indi-
gnation provoquee par les viola-
tions des droits de [homme per-
petrees malgre [approbation par
les gouvernements de la Declara-
tion universelle. Trente ans apres.
ses membres continuent de s'indi-
gner. Des intOrmat ions sur les pri-
sonniers d'opinion. Einiquite des
proces de prisonniers politiques.
la torture. les "disparitions—
apres arrestation et les etieelltions
judiciaires et extrajudiciaires con-
tinuent de parvenir quotidienne-
mem aux bureaux ir AI de lints les
coins du monde.

II n'y a pas d'excuse valahle
pour la perpetration de  ccs  iola-
tions tlagrantes  des  droits de
'homme. premiere excuse

pour le peche d 'omission - [inac-
tion a regard de  ces  violations -
est l'ignorance. Le mouvement
pour les droits de [homme agis-
sant aux echelons local, national.
regional et international. pri‘e
aujourd'hui les gouvernements et
la plupart des peuples de eerie
excuse. Le monde n'a aussi que
trop entendu les excuses des gou-
vernements selon lesquelles les
interCts pol it iqlles et  ecimomiques
prevalent sur les questions des
droits de l'homme - les evene-
ments de la presente decennie
auraient deja dU mettre fin a  ces
excuses une fois pour toutes.

En cette derniere decennie du
X Xe siecle, 1 ne suffit pas que
ccrtains se sentent justifies et
d'autres honteux du fait des chan-
gements qui ont ameliore le res-
pect des droits de l'homme dans
certains pays. Le moment est venu
d'agir pour garantir ces ameliora-
tions. d'autant plus que beaucoup
&entre elles sont deja rnenacees
par de nouveaux conflits ou par  le
retour des anciens. C'est le
moment de rester indigne par la
poursuite des violations flagrantes
des droits de l'homrne - et d'iden-
tifier les situations qui feront
demain honte aux individus, aux
gouvernements et a la commu-
naute internal ionale si nous
n'agissons pas aujourd'hui. Nous
avons entendu assez d'excuses;
nous voulons des actes.H

Vein& aux chandelles de membres venezueliens pour les "disparus" (1988)


Le trentierne anniversaire d'Amnesty International

Un sujet
d'indignation plutOt
que de satisfaction
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ZAHRA AL NASSER NAHAMAN CARN1ONA ARCHANA GUHA AUNG SAN SUE. KYI MULUGETTA MOSISSA LE REVEREND IMUNDE WANG XIZHE SITA VALLES

MYANNIARARABIE SAOUDITE INDE KENYA CHINE (Republique Populaire) ANGOLAETHIOPIEGUATEMALA

Atorte en detention. sans doute a la Tue a coups de pied par des policiers Paraly see apres 27 jours de torture Assignee a residence du fait de ses

suite de la torture opinions politiques non violentes
Emprisonne depuis plus de 10 ans Six ans de prison pour avoir consi- Emprisonne depuis 1981 pour avoir "Disparue" en detention apres une

en raison de son origine ethnique gné ses opinions dans son journal plaide en faveur de la democratic tentative de coup d'Etat en 1977

intinle

NASRIN RASOOI.I V. SKANDARAJAH THOMAS WAINGGAI ,ALIRIO PEDRAZA MOHAMED SRI VI VERA CHIRWA ERHAN TUSKAN FIDEL INTUSCA FERNANDEZ

cow
IRAN ROYAUME-UNI INDONESIE COLOMB1E MAROC MALAWI TURQ1( IE PEROU

Esecutee en raison des ses actis ites Renvoye de force a Sri Lanka, Emprisonne pour avoir preconise "Disparu— en juillet 1990 alors qtiil

politiques non violentes malgre le risque de torture l'independance en Irian .Iaya luttait pour les droits de l'homme
Condamne a 30 ans de prison pour Emprisonnee pour as oir preconise Emprisonne pour avoir publie des Raconte comment il a ete torture par

ses opinions politiques pacifiques un regime different articles politiques dans sa revue des soldats dans tine base militaire

STANZA BOPAPE ESTEBAN GONZALEZ MARIA SANTA CLARA MAMADOU BA ANDREAS CHRISTODOULOU USHARI AHMED MAHMOUD ABD Al, RAUF GHABIN NGUYEN CHI THIEN

.AFRIQUE DU SUD CUBA PHILIPPINES MAURITANIE GREAT. SOUDAN ISRAEL VIET NAM

	

"Disparu" en 1988 au cours de sa Emprisonne pour avoir critique le "Disparue" ; elle travaillait pour Tue a 12 ans par les troupes du gnu-

	

periode de detention en 10 ans regime politique de son pays une organisation communautaire vernement parce qu'il etait noir 

Emprisonne pour son refus de faire Emprisonne pour avoir tulle en Dit avoir ete battu en cours Poete ayant passé la moitie de sa sic

lc service militaire faveur des droits de l'homme d'interrogatoire et prise de sommeil en prison pour ses ecrits

FERE VELASQUEZ

Arrêtez les
souffrances

JOSE RAMON GARCiA GHASSAN NAJJAR AILGUST1NE EKE
-Nu

NIKOLAY SHUST DALTON PREJEAN

CRtiti ETATS-UNIS El, SALVADOR

Emprisonne pour avoir refuse de Delinquant mineur execute en depit Syndicaliste tuée lors d'une attaque

faire le service militaire d'une maladie mentale a la bombe du siege de son syndicat

Ces 30 cas ne sont que quelques-u0s des dizaines de milliers de cas de
torture, de proces inique, de "disParition", d'exécutions judiciaire et
extrajudiciaire auxquels AI s'intéresse depuis 30 ans.

MEXIQUE SYRIE NIGERIA

"Disparu" pour avoir rendu publi- Emprisonné pour avoir proteste Age de 14 ans au moment du crime,

que une pretendue fraude electorate contre les pouvoirs d'exception il est menace d'execution
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_Le trentieme anniversaire d'Amnesty International

L'action d'Amnesty International
Depuis 1961. Al a adopt() plus de
42 000 prisonniers ou merle des
enquetes 0 leur sujet Chaque cas
intéresse un ou plusieurs indivi-
dus. Plus de 38 000 cas sont main-
tenant clos.

A la fin novemhre 1990, Al
s'occupait de plus de 3 000 cas
intéressant plus de 4 500 personnes
de pays du monde entier. II s'agis-
sait d'adoption de prisonniers
d'opinion ou d'enquetes visant A
leur conferer éventuellement le
statut de prisonnier d'opinion.

Pour assurer tin secours
d'urgence aux prisonniers et A
d'autres individus menaces de tor-
ture ou de mort, un réseau
d 'Act ion u rge n le coin prena nt
50 WO volontaires dans 65 pays est
pret A organiser des campagnes
rapides par courrier electronique,
telex. telecopie et courrier expres.
Au cours des 11 premiers mois de
1990, ce reseau est passé A l'action
764 lois pour porter secours A des
personnes dans 80 pays. Chacune
de ces actions urgentes peut sus-
eiter en quelques jours plusieurs
milliers d'appels urgents.

De ces appels, 144 ont ete susci-
tés par des informations de torture
ou de hesoin d'un traitement medi-
cal urgent, 54 ont Ca) lances dans
des cas d'arrestation arbitraire, de
detention prolong& au secret, de
detention sans inculpation ni juge-




ment ou de proces inequitable.
Cinquante-huit appels avaient
trait A des executions extrajudi-
ciaires, 90 A des "disparitions" et
96 A des prisonniers condamnés 0
mort. D'autres appels intéressaient
des cas de déces en detention, de
menaces de mort, de crainte de
sevices, d'objection de conscience
et de crainte de refoulement.

En 1990, 50 Actions medicales
ont ete entreprises en faveur de
prisonniers dans 28 pays. Elles
sont le fait de quelque 8 000 mem-
bres des professions de sante de 30
pays qui intercedent pour des pri-
sonniers malades et des condam-
nes A mort . ainsi que de membres
de la profession detenus pour leurs
Opinions.

Tout en oeuvrant en faveur de
cas individuels, Al public des
documents. En 1990, elle a publié
plus de 135 rapports sur des ques-
tions allant des "disparitions" an
Chili. en El Salvador, au Maroc
eI 0 Sri Lanka aux executions
extrajudiciaires au Bresil, au Gua-
temala, en Inde et en Turquie et
A la torture en Guinee equatorial-
et au Nlyanmar. Elle envoie aussi
des delegations dans divers pay s
pour discuter de ses preoccupa-
tions avec les autorites, observer
des proces politiques et effectuer
des enquetes sur les violations des
droits de l'homme.

7

"Course pour les droits" organisee en décemhre 1990 0 ('oimhatore ande).

I RS calicots et véhicules portent des messages appelant a l'abolition de la peine

de mort et demandant de se joindre 0 la lutte pour les droits de l'homme

Exposition de la section équatorienne pendant la campagne Chili (1988)

Delegues a l'Assernblee generale de 1985 en Tanzanie pendant la Campagne
d'AI contre la torture

Des membres d'Al manifestent devant le consulat de Chine A Gdansk
(Pologne), le 4 juin 1990, anniversaire du massacre de Beijing

Al ne se contente pas de parler des
droits de l'homme. C'est une orga-
nisation militante. Elle sollicite des
adhesions. la participation A ses
activites et le recrutement de nou-
veaux membres actifs.

Ceux dont les cas sont decrits ici
et d'autres dans des situations ana-
logues ont hesoin d'aide. Dans le
monde entier, Al dispose de
bureaux ob yous pouvez obtenir
des precisions sur ce qui peut etre
fait pour aider les victimes de vio-
lations des droits de l'homme. Que
vous sympathisiez. avec les buts
d'Al, que volts en soyez déjà
membre, que vous soyez membre
actif, que vous encouragiez vos
amis et collegues a devenir
membres actifs, quoi que vous fas-
siez aujourd'hui pour AI, pensez

faire de cette annee celle ob vous
ferez plus.

ADNEREZ
Nous avons des bureaux dans 60

capitales. Ecrivez au bureau le

plus proche en disant que sous
souhaitez adherer.

DEVENEZ MEMBRE ACTIF

Peut-etre etes-vous deja membre
d'Al sans avoir (rouse le temps de
participer a ses activites. Envisa-
gez, a l'occasion du trentieme
anniversaire, de trouver le temps
d'ecrire une lettre par mois, de
participer davantage aux travaux
de votre groupe ou d'encourager
les autres a s'intéresser aux tra-
vails d'Al.

TROUVEZ DE NOUVEAUX MEMBRES

Plus cem qui oeuvrent en faveur
des droits de l'homme seront nom-
breux, plus forte sera la pression
exercée sur les gouvernements qui
violent ces droits. Vous êtes peut-
etre membre actif, mais que dire de
vos amis et collegues? Connaissent-
ils Al? Faites-leur lire les publica-
tions d'AI et assurez-vous qu'ils
savent oil et comment adherer.,

AO*
Concert pendant la Semaine d'Al, l'une des manifestations organisees en
1990 par des membres jordaniens

Votre action
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COMMISSION DES DROITS DE L HOMME DE L ONU

La Commission prend des mesures Vers l'abolition de la
au sujet de l'Iraq peine de mort en Afrique
APRES plusicurs annees &Mac-
lion en reponse aux inlormations
signalant des violations graves et
repetees en Iraq. la Commission
des droits de l'homme a nomme
un Rapporteur special pour enque-
ter sur la situation des droits de

homme dans  ce  pay s : un autre
Rapporteur special a ete nomme
pour examiner les iolations com-
mises par les forces iraquiennes
dans lc Koss eit occupe.

1,a Commission a aussi adopte
une position plus ferme a regard
de deux autres pays : Cuba va
fairc l'objet d'un examen special
et minutieux par un representant
du Secretaire general de l'ONU et
rExpert sur la Guinee equatoriale.
pays heneficiant d'une assistance
au titre du Programme de services
consultatifs de l'ONU. a ete prie
d'exammer la situation des drons
de r homme dans cc pays.

A sa dermere session. la Corn-
niision a pris une autre decision
imp(iftante consistant a creer un
Groupe de travail sur la detention
arhitraire. II 'agira du premier
organe de l'ONLI dont le mandat
pourrait I u i permettre &examiner
ICSCaS de prisonniers &opinion oil
que  ce  son dans le monde. Cet
oritne comhlera une lacune
importante dans le cadre de pro-
tection etahli par les organismes
specialises.

DEUX soldats americains empri-
sonnes pour avoir exerce leur
droit fondamental a la liherte de
conscience en refusant de porter
les armes ou de participer a un
contlit arme ont ete adoptes par Al
en tant que prisonniers d'opinion.

Le sergent George Morse.
25 ans. a CAC condamne a cinq
mois de prison en decembre 1990
pour avoir refuse de participer
la preparation du materiel destine
aux troupes d'Arabie saoudite. 1,c
caporal Eric Hayes, 25 ans. a ete
declare coupahle. le 15 janvier
1991. de desertion et de manque-
ment a l'appel. II a ete condamne

tmis ans de prison dont i I ne pur-
gera que huit mois au plus. Ces
peines resultaicnt de leur objection
de  conscience it  la part icipat ion a
la guerre.

Le capitaine David Wiggins,
medecin militaire de 28 ans
envoye en Arabic saoudite en
decembre 1990. avait fait une
demande de reforme en tant
qu'objecteur de conscience en
tevrier 1990. etant arrive a la con-
clusion que le recours a la force
armee etait °immoral. aboutissant

un cycle sans fin de meurtre el
de destruction". Toutelois. malgre
une recommandation favorable de

II est toutefois deccvant que la
redaction (Eun nouvel instrument
mtcrnational stir ics -disparitions-
alt ete retardee pour etude plus
approfond le La Commission
exammera aussi 'an prochain
un autre instrument nouveau. a
savoir un projet revise du Proto-
cole facultatif se rapportant it la
Convention des Nations Unics
contre la torture qui etablirait un
reseal] international de visites aux
lieux de detention.

La Commission a decide de
continuer [examen public de
kl situation des droits dcl.homme
en Afghanistan. en El Salvador.
cn Iran et en Roumanie, mais a
clairement laisse entendre qu'clle
pourrait terminerl'examen special
d'El Salvador et de l'Iran a sa
prochaine session. Lc Myanmar.
la Somalic. le Soudan et lc Tchad

ont rester it [etude aux termes
de la procedure conhdentielle
1503 relat se allY situations
prescntant .un ensemble de

iolations flagrantes et systema-
tiqucs des droits de l'homme,
Elle a decide de deferer Haiti au
Programme des services consul-
tatils et  de  maintenir lc Guatemala
dans lc cadre  de ee  programme
pendant une armee de plus.
malgre les appels &Al pour
Eadoption de mesures plus
termes.

l'officier charge de renquete. sa
demande avait ete rcietee. Ses ten-
tatives pour se taire reformer ont
entraine son inculpation et il va
passer en consed  de  guerre. Al
s'inquiete qu'il ne puisse exercer
son droit a un representant jun-
clique et it la comparution de
temoins a son proces. qui pourrait
avoir lieu en Arabic saoudite.

LES statistiques relatives a la
peine de mort ont ete publiees en
URSS pour la premiere fois
depuis 1934.

Les chiffres de son utilisation
de 1985 a 1989 ont ete annonces
par le Ministre de la Justice Ions
d'une conference de presse le
16 janvier 1991. Ils temoignent
(run declin progress& des con-
damnations a mon, de 770 en
1985. dont 20 ont ete commuees.
a 271 en 1988. dont 72 commu-
tations. Les chares dc 1989 in-
diquent un renversement de cette
tendance. avec 276 condamna-
tions mort et une haisse tres sen-
sible du (Thane des commutations.
sculement 23. Lcs chiffres de

APRES d'importantes initiatives
contre la Nine de mont en A fri-
Line en 1990, AI fait appel a tons
les gous ernements atricams
pour qu'ils reduisent le recours ii

cote lorme de chatiment  e`iCep-

tionnellement cruelle a titre de
progres yens son abolition com-
plete. Al fait. en particulier.
appel aux pays ou les reformes
constitutionnelles ou juridiques
oft rent l'occasion d'une ahol it1011
immediate ou tres prochaine.
notamment : [Angola. lc Burkina
Faso, lc Burundi. la Guinee-
Bissau et l'Afrique du Sud.

En 1990, la Namihie, Sao
Tome-et-Principe et le Mo/am-
hique ont aholi la Nine de mort
de leurs constitutions, sc joi-
gnant ainsi au Cap-Vert qui a

aholi la peine de mort des son
independance en 1975. En Afri-
que du Suet, lc nombre des exe-
cutions prat iquecs a Pretoria :I
haisse de 117 en 1988 a 53 en
1989 et un monatoire stir les exe-
cutions a ete proclame en 1990.
Certains pays. tout en conser-
vant la pcine de Mort dans leur
legislation. respectent unc tradi-
tion de longue date de ne pas
executer les prisonmers. Ail-
leurs. des amendments juridi-

DERRIERE HEURE
Ali oiler, condamne a six
ans et huit mois pour
diverses activites en tant que
president de la branche Tun-
celi de l'Association turque
pour les droits de l'honune et
adopte par Al comme pri-
sonnier d'opinion, a ete
libere conditionnellement
debut mars par la 8e cour
penale d'appel d'Ankara.
Son affaire v a etre jug& a
nouveau.

1990, comniuniques plus recem-
!tient par le ministerc de la Justice,
indiquent une augmentation spec-
taculaire. jusqu'a 447, des con-
damnations a mon . la plupart
pour mcurtre avec circonstances
aggravantes. On apprend &tine
autre source officielle quc
190 executions ont cu lieu l'annee
derniere.

Al se felicite de la publication
des statistiques de la peine de
mort. ainsi que des propositions
en cours pour en lirniter la portee.
Cependant, elle s'inquiete que les
condamnations oti les executions
n'aient pas ete suspendues en
attendant la revision de la legis-
lation en vigueur.. 


ques ont reduit la portée dc la
peme de mort. 1,es groupements
nationaux pour le respect des
droits de [homme participent  de
plus cn plus activement a Li
campagne pour [abolition.

Malgre ces tendances encou-
rageantes, le recours a la peinc
de mort demeure tres repandu.
En 1990. 114 opposants poli-
tiques au total ont ete executes
dans trois pays seulement.
r Ethiopie. lc Soudan et le Nige-
ria. a [issue de proces a huis
clos. Leurs proces étaient ine-
quitables a hien des 6tres ci ls
n'ont cii aucun droit dc recours
aupres erune instance supe-
ricure. Des centaines &awes
personnes dans [ensemble dc
l'Afrique ont ete condanmees
mort pour des &ins non politi-
ques - souvent apres des proce-
dures policieres ou judiciaires
defectueuses.

A tare & apport all dehat  ur

la pcine de mon en Afriquc. Al
public un rapport* en mai.
Citant des exemples dans diffe-
rents pays. cc rapport dlustre
certains des arguments  cimtre  la
peme capitate.

* Afrique : Unholuion en marehe
(Index no FR 01/01'91)

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Liberation de
militants pour la
démocratie
V1NGT militants pour la demo-
cratic. membres du Conine dc
coordination pour la convocation
de la conference nationalc
iCCCCN I, arretes a Bangui la
capnale. lc 12 septembre 1990,
ont ete liberes le 4 mars 1991
apres qu'un juge d'instruction eut
prononce nil non-heu.

Ils avaient ete arretes el mink
pes &anemic it la securitc mic-
ricure de [Etat apnes as oir iissiste
ii une reunion destinee a preparer
une conference nationale qui pro-
clameran le remplacement dc
[Etat a parti tmique par WI regime
politique a partis multiples.

Cinq memhres du CCCCN,
arretes le 13 octobre 1990, sont
restes en detention. I cjuge &ins-
truction a statue qu'ils dc went
etre juges pour avoir organise une
reunion publique illicite qui avail
degenere en violence.

•

LIBERE
Oleg Gorchenine, prison-
nier du mois en mars 1991,
a ete Nerd. Ne plus inter-
ceder en sa faveur.

ETATS UNIS

Objecteurs de conscience emprisonnés

URSS

Les statistiques de la peine de mod
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LES ,,Six de Birmingham.. six
prisonniers condamnes perpe-
tulle en 1975 pour des attaques de
puhs a la hombe ont vu leurs con-
danmations annulees lc 14 mars.
L'Armee repuhlicaine irlandaise
avait revendique la responsahilite

ces attaques. qui avaient fait
21 morts et 162 blesses. Les six
avaient ete declares coupahles sur
la hase d'as ell X contestes et
d indices scientifiques interpretes
comme montrant des traces
d'explosits sur les mains de cer-
tains &entre eux.

TImt au long de leurs 16 annees
et (Jenne en prison. les Six ont soil

tenu qu'ils etaient innocents et
qu'ils avaient avoue apres avoir
ete maltraites pendant leur deten-
tion Iii secret. Ik ont alfirme quc.
pendant cette periode. Is as aient
suhi des coups. des menaces ver-
hales contre eux-memes et leurs
lamilles. des menaces comportant
[usage d'armes a feu ct des simu-
lacres d'execution. ct avaient etc

IL semble que des centaines de
prisonniers politiques aient éte
detenus sans inculpation ni juge-
ment pendant des periodes allant
jusqu'a neuf ans. Beaucoup ont
eté tortures.

Dans un rapport* publie en
inars 1991. Al a fait appel au
Gouvernement afghan pour qu'il
mette fin a la torture et a la
detention prolong& sans juge-
ment des prisonniers politiques.

Parmi ces détenus, certains
sont soupconnes davoir parti-
cipe a [opposition armee ou
des activites non violentes con-
tre le gouvernement. Ils sont
dabord détenus au secret pen-
dant des périodes pouvant attein-
dre plusieurs nlois. II semble
que, pendant leur isolement, on

LE BULLETIN D'Al est
publié tous les mois en
quatre langues pour vous in-
former des preoccupations
et des campagnes dAl par-
tout dans le monde et des
rapports détaillés que
publie [organisation.

Vous pouvez souscrire un
abonnement aupres d'Al
(adresse ci-dessous) ou
du Secretariat inter-




national, I Easton St.
Londres WC I X 8DJ.
Grande-Bretagne

prives de sommeil et de nourri-
lure. Ces allegations as aicnt ete
rejetees par lc tribunal du premier
proces en 1975 ainsi que par la
cour d'appel qui avait entendu de
nouveaux temoignages en 1988.

les condamnations des -Six de
Birmingham- ont ete annulees lc
14 mars 1991 par la cour d'appel.
apres neufjours daudicnces pen-
dant lesquelles les as ocats des Six
ont fourni de nouveaux elements
de preuve, dont la plupart avaient
ete decouverts au cimrs dune
enquete men& par la police du
Devon et de Cornouailles. Sur la
base  dc  ces elements de preuve.
lc Procureur general avail declare.
au cours d'audiences prelimi-

Prisonniers libérés et
cas nouveaux

Al a appris en février 1991 la
liberation de 88 prisonniers
adoptés ou faisant l'objet
d'une enquête ; elle en a
adopté 135.

leur refuse l'acces ii un avocat
juridique, ainsi que les visites de
leurs families et qu'ils soient
exposes a la torture et aux se-
vices systématiques.

Apres la periode de leur inter-
rogatoire, les prisonniers sont
transferes dans des centres de
detention administres par lc
ministere de la securite de [Etat.
Ces centres comprennent les
batiments 1 et 2 de la prison Pul-
e-Charkhi. pres de Kaboul. ou
certains ont ete detenus indefi-
niment sans inculpation ni juge-
ment, sans visites de leur fa-
milies ni correspondance avec
'extérieur.

*Afghanistan : Cas de torture et de
detentimt prolong& sans jugernent
(Al Index no  ASA  11/01/91)

naires  en  janvier et fevrier. que le
temoignage de tous les otficiers de
police impliques dans I 'affaire ne
devait pas etre considere comic
digne de foi. aussi hien que les
preuves scientifiques. L'avocat des
six prisonniers a informe la cour
quc huit des 25 officiers de police
ayant participe a [enquete initiale
avaient menti et que le temoignage
de six attires au proces initial en
1975 n'etait pas digne de foi.

Le g( rnement a annonce
qu'une Commission de la ("ou-
ronne procederait a unc revision
complete du systeme de justice
penalc.

Al demeure preoccupee par
d'autres cas de prisonniers pur-
geant de longues peines de prison.
et notaniment des personncs dc
clarecs coupahles de debts graves
lies aux t roubles survenus
Broadwater Farm Estate (1,on-
dres) en 1985. Ces cas faisaient
apparaitrc une inconduite svste-
matique de la police.

BRESIL

Attaque de chefs
de travailleurs
ruraux
NON moins de quatre dirigeants
du Syndicat des travailleurs
ruraux de Rio Maria, Para
(Bresil). ont ate tués deuis 1985.
L'assassinat le plus recent s'esi
passe le 2 I-Cyder 1991, lorsque
Expedito Roberto de Souza alors
president du syndicat, est tombe
sous les balles d'un tueur pres de
son domicile.

Le 4 mars. son successeur. Car-
los Cabral Pereira, a lui-meme ete
attaque. On lui a tire dessus
devant le cimetiere oü un ancien
president du Syndicat des travail-
leurs ruraux. Joao Canuto de Oli-
veira. avail ete assassine en 1985
par des tueurs qui auraient eté a la
solde dun proprietaire local.

Carlos Cabral Pereira a etc;
Nesse dans le dos, soigne a

puis renvoye chez lui. II est
maintenant protege par la police
et un tueur qui a avoue etre
l'auteur de [attentat a ete arrete.

Al salue  ces  rnesures prises par
les autorités hresiliennes. Depuis
des annees, de nombreux chefs
paysans impliqués dans des con-
flits agraires ou sociaux ont ete
tués par les propriétaires terriens
et ceux qui reclament des terres.
Bien que ces mises a mom soient
notoires, systernatiques et persis-
tantes, les autorites brésiliennes
n'ont pris aucunes mesures effi-
caces pour y mettre fin.

Al continue de suivre cette
affaire et a demandé au Gouver-
nement bresilien de faire une
enquéte exhaustive et impartiale
sur cet incident.l

KOWEIT

Meurtres et torture
de représailles
EN mars. Al a fait appel aux
Nations Unies (ONU) et a toutes
les parties exercant une autorite
effective au Koweit pour qu'elles
protegent les Palestiniens et les
autres Arabes des represailles qui
pourraicnt suivre I a guerre du
Golfe sous forme de meurtre.
d'arrestation arbitraire et de
torture.

Certains etaient vises etant
soupconnes de collaboration avec
les forces iraquiennes et dautres
prohablement du fait de leur natio-
nalite. D'apres un temoin ocu-
laire, un ressortissant soudanais
ete publiquement execute par des
civils koweitiens armes. Plusicurs
centaincs de Palestiniens auraient
ete arretes et detenus apres lc
retrait de[Iraq du Koweit le 26
tevrier. Les autorites nnlitaires
koweitiennes en auraient expulse
un grand nomhre en Iraq, on  cer-
tains risquaient la torture ou [exe-
cution. Plusieurs personnes rela-
chees apres unc detention d'une
semaine ou plus ont dit qu'on les
avail hattues a coups de batons et
de crosses de fusils. torturees
l'electricité et hi-616es par [extinc-
tion de cigarettes sur leurs corps
pendant l'interrogatoire. II semble
que ces violations étaient le fait de
civils koweitiens armés et de
membres de [arm& reguliere du
Koweit.

AI a demande la protection des
Palestiniens et de toutes les autres
personnes menacees au Kowa de
meurtre de represailles et autres
abus, et a demande d'urgence une
enquéte impartiale sur les allega-
tions d'arrestation arbitraire et de
torture. Elle a instamment prie
l'ONU d'assurer la protection des
droits de l'homme de tous les
habitants du Kowa et a demande
au Gouvernement koweit ten
d'accorder au Comite internatio-
nal de la Croix-Rouge un droit
d•acces immédiat a tous les Me-
nus et de ne pas expulser d'indi-
vidus dans des pays oil ils pour-
raient etre exposes a des violations
des droits de l'homme..-

Al se rend au Tchad
UNE delegation dAl s'est
rendue au Tchad en mars, soil
trois mois apres la prise du
pouvoir par un nouveau gou-
vernement. Elle a rencontré le
nouveau chef dEtat, Idriss
Dehns et d'autres menthres du
gouvernement, pour examiner
les moyens dempecher les
violations des droits de
l'homme et de mettre en pra-
tique la devise du nouveau.
gouvernement. Plus jamais
cal. - allusion a la torture et a
[execution de minters de pri-
sonniers politiques par le gou-
vernement récedent.i:

4.111444
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ROYAUME-UNI

Liberation des «Six de Birmingham»

AFGHANISTAN

Torture de prisonniers politiques
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